Immigré tunisien en ltalie voulant emmigrer
en France.

Par Dia91, le 14/03/2012 a 13:17

Bonjour,rnje suis un immigré tunisien vivant en italie en situation reguliere .rnma question est
de savoir si je peut immigrer en france faute de chommage en italie ! rn merci d avance !

Par chris_ldv, le 14/03/2012 a 13:23

Bonjour,rnrnSur la base des informations que vous communiquez vous ne pouvez pas emigrer
en France : votre titre de séjour italien n'est valable qu'en Italie.rnrnCordialement,

Par momo00006, le 15/03/2012 a 11:41

Bonjour je voudrait savoir car j'ai un permis de travalil italien je voudrai savoir si il yavai une
solution pour changer les document italien en document en document Francais ou si il ya vait
un autre moyen . Car je reside en france.

Par chris_ldv, le 15/03/2012 a 12:28

Bonjour,rnrn[je suis un immigreé tunisien vivant en italie en situation réguliere.]rnrn[je reside en
france.]Jrnrn???rnrnCordialement,
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